
ACTIVITÉS DE PLEINE NATURE : 
CRÉATION DE SITES DÉDIÉS

À LA PRATIQUE DU VTT

Programme Opérationnel Interrégional du massif des Alpes
Axe 1 : Développement touristique des territoires alpins

Association de Développement 
Touristique du Mont-Ventoux 
(ADTMV)

Localisation de l’opération :
Station du chalet Reynard - Ventoux 

Sud (84)

Période de réalisation :
juillet – septembre 2011

Le Programme Opérationnel Inter-

régional du massif des Alpes (POIA) a

notamment pour objectif le dévelop-

pement touristique du massif alpin. Dans

ce cadre, plusieurs actions liées au

développement d’activités de peine

nature ont été soutenues.

L’enjeu consiste à redynamiser et

revitaliser les territoires de montagne, et

surtout d’envisager des produits

touristiques complémentaires, pour

renforcer l’attractivité touristique des

stations de montagne tout au long de

l’année.

Le POIA a ainsi soutenu la création de

lieux de pratique du VTT dans le massif :

- un centre de VTT sur la station des

Coulmes dans le Vercors ;

- un « bike park » dans la station Ventoux

Sud - Chalet Reynard.

Communauté de Communes de 
la Bourne à l’Isère

Localisation de l’opération : 
Les Coulmes en Vercors (38)

Période de réalisation :
2011 et printemps 2012

Un bike-park accessible d’avril à décembre au Chalet Reynard (84)

La station du Chalet Reynard, située sur

le versant sud du Mont Ventoux, dans le

Vaucluse, souffre d’un enneigement alé-

atoire. L’Association de Développement

Touristique du Mont-Ventoux (ADTMV),

gestionnaire de la station, a souhaité

créer un « bike-park » pour diversifier les

activités touristiques.

Le projet a été mené en 2011, en

concertation entre la station, les

pratiquants et les gestionnaires de

l’espace naturel. Ouvert aux vététistes

confirmés comme aux débutants, le bike-

park compte trois pistes de VTT descente,

un « Pumptrack » (espace ludique) et un

« Skill center » (espace dédié à l’initiation

au VTT). Un téléski permet de remonter

les pentes du Géant de Provence à l’aide

d’une perche, debout sur les pédales.

Pour Nicolas BOURGUE, Chargé de

mission au Syndicat Mixte d'Amé-

nagement et d'Equipement du Mont-

Ventoux et de Préfiguration du Parc

Naturel Régional du Mont-Ventoux,

l’originalité de ce bike-park réside dans le

fait qu’il ouvre avant et ferme après les

autres bike-parks de la région (ouverture

d’avril à juin et de septembre à

décembre, tous les week-ends).

Objectifs
• Diversifier les activités touristiques

proposées sur la station du Chalet

Reynard

• Sauver la station en proposant des

produits touristiques tout au long de

l’année

Source : http://www.stationventouxsud.com/bike-park.php 
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En savoir plus sur le programme opérationnel interrégional du massif des Alpes : 
http://programmes-europeens-2014-2020.regionpaca.fr/

Témoignage de Jean-François INARD

Directeur Général des Services à la Communauté de Communes de la 

Bourne à l’Isère

« Ce projet a permis de développer de nouveaux produits touristiques

avec les hébergeurs, les loueurs, les professionnels du tourisme, dopant

toute l'économie touristique. Il a également permis d'allonger la saison

touristique sur le printemps et l'automne.

Ce projet a son originalité dans le fait qu'il dépasse le pur champ

touristique pour aller vers l'apport de services à la population locale (ex :

les circuits de la base VTT relient toutes les écoles de notre territoire).

Le POIA a été un appui primordial dans ce projet pour réfléchir à

l'échelle d'un massif, avec le soutien du Parc Naturel Régional du

Vercors. »

Un vif succès dès la mise en service

Le bike-park a connu un succès immédiat : dès l’inauguration

en septembre 2011, plus de 300 vélos étaient présents et

plusieurs élus ont participé à l’événement. Ce projet a fait

l’objet de plusieurs reportages sur France Télévision et TF1.

Sa fréquentation par un large public (de 10 à 50 ans, venant

de toute la région PACA et de Savoie-Dauphiné) permet de

couvrir les frais fixes de fonctionnement annuel de la station.

La station peut désormais passer deux saisons sans neige tout

en continuant à vendre des forfaits ; cela a véritablement

permis d’assurer sa pérennité. Pour Didier PEBRE, Directeur

de la station du chalet Reynard - Ventoux Sud, « La population

du comtat Venaissin est très attachée à cette station en plein

cœur de la Provence et ce projet réussit à sauver ce

patrimoine ».

Un impact également environnemental

Ce projet aura également permis d’engager la réflexion autour

de la structuration du VTT à l’échelle du massif.

Face à l'évolution des attentes des touristes et au changement climatique, qui

imposent aux stations de réfléchir à de nouveaux modèles de développement,

la communauté de communes de la Bourne à l’Isère a cherché à diversifier les

activités touristiques sur son territoire.

Un réseau de 220 km de sentiers adaptés au VTT a ainsi été réalisé au niveau

de la station des Coulmes, labellisé par la Fédération française de

cyclotourisme (FFCT). La base VTT Royans-Coulmes compte 36 circuits, dont 6

circuits de liaison entre la montagne et le piémont. La plupart offrent une

grande diversité de surfaces de roulement, des paysages extrêmement variés,

des thématiques différentes (historiques, botaniques, patrimoniales,

géologiques).

Des aires d’accueil « portes d’entrée » équipées de lieux d’accueil,

d’hébergement et de restauration sont situées sur le pourtour du parcours.

Des services d’aides à la pratique du VTT (scolaires, groupes) sont aussi

proposés, en lien avec les acteurs du tourisme.

Une démarche partenariale et durable

Cette action a été réalisée de façon partenariale, en prenant en compte les

besoins et propositions des acteurs politiques, associatifs, touristiques,

économiques locaux. Elle a été menée dans le souci de respecter le milieu

naturel forestier et de renforcer la cohésion sociale.

La base VTT Royans-Coulmes, plus de 200 km de sentiers créés (38)
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Source : http://www.stationventouxsud.com/

bike-park.php

Source : Dépliant de l’Office de tourisme de Pont-

en-Royans/Porte du Vercors  
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Un circuit connecté aux territoires voisins

Cette action s’inscrit dans le réseau du Plan

départemental des itinéraires de promenade

et de randonnée (PDIPR), qui permet des

articulations avec les territoires voisins : 4

Montagnes, Vercors Drômois, Royans Drôme,

Pays de St Marcellin et de Vinay, et voie verte

alpine qui suit la vallée de l’Isère. Elle

s’intègre dans une réflexion commune sur

l’attractivité en toute saison des stations de

moyenne montagne.

Le projet a fait des émules : depuis, le

territoire voisin en Royans Drôme a mis en

place une base VTT d'activités, ce qui permet

de couvrir une grande partie du Vercors en

parcours VTT balisés et référencés au niveau

national.

En s’appuyant sur ce

projet, la commune de

Bédoin a pu prendre un

arrêté municipal inter-

disant la pratique du

VTT de descente sur les

pierriers sommitaux

protégés et créer des

itinéraires permettant

de relier le bike-park à

la localité.


